
Le	printemps	arrive	:	les	prospections	sur	le	terrain	continuent.
Sylvain,	notre	botaniste	en	chef,	a	notamment	fait	des	explorations
prometteuses	du	côté	de	Randan	!	Mais	avant	toute	chose,	un	petit
zoom	sur	deux	des	sites	concernés	par	la	campagne	de	financement

participatif...

Le	massif	de	Cordeloup	(63)
Cordeloup	se	situe	dans	le	Livradois	et
le	massif	de	la	Comté,	sur	la	commune
d’Isserteaux.	Il	s’agit	d’un	ancien	volcan
au	niveau	duquel	un	chaos	basaltique	est
bien	visible.
La	présence	de	forêt	y	est	attestée
depuis	le	XVIIIème	siècle	(carte	de
Cassini).	Ce	qui	a	particulièrement
intéressé	le	CEN	Auvergne	sur	ce	site	est
la	présence	d’un	type	forestier	rare	en
Auvergne	:	les	forêts	sèches	(tillaies)
sur	éboulis.	Cet	habitat,	dominé	ici	par
le	Tilleul	à	grande	feuilles	est	en	effet	très
localisé	et	n’est	pour	l’instant	connu
uniquement	sur	le	massif	forestier	de	la
Comté	d’Auvergne.
L’acquisition	de	parcelles	sur	le
massif	de	Courdeloup	permettra
ainsi	d’intégrer	au	réseau	Sylvae	un
type	de	forêts	originales	en
Auvergne	!

Le	massif	de	la	Rhue	(15)
Le	massif	forestier	des	gorges	de	la	Rhue
se	situe	dans	le	Cantal.	Son	ancienneté
est	attestée	par	l’analyse	des
cartographies	anciennes	(carte	de
Cassini,	Etat-major...)	mais	également	par
la	présence	de	plusieurs	espèces
d’insectes	qui	dépendent	du	bois	mort	et
qui	sont	considérées	comme	des	relictes
glaciaires.
Les	parcelles	en	cours	d’acquisition
par	le	CEN	Auvergne	forme	un
ensemble	de	plus	de	9	hectares	qui
comprend	plusieurs	faciès	de	forêts
(hêtraie,	hêtraie	sapinière,	boulaie
humide…)	ainsi	qu’une	tourbière	!

Grâce	à	77	donateurs,	nous	sommes	aujourd'hui
à	36	%	de	nos	objectifs	:	merci	pour	votre	soutien
!
La	mobilisation	peut	se	poursuivre,	tout
simplement	en	partageant	le	lien	:	parlez-en
autour	de	vous	:-)

Sylvae	:	je	partage	!

Le	saviez-vous	?	Comment	reconnaître	une	forêt	ancienne	?
Les	forêts	anciennes	sont	des	espaces	boisés	qui	ont	conservé	leur	vocation
forestière	depuis	au	moins	le	début	du	XIXe	siècle,	c'est	à	dire	la	période	depuis



laquelle	la	surface	forestière	a	atteint	son	minimum	pour	une	grande	partie	du
territoire	national.
D’un	point	de	vue	pratique,	c’est	également	la	période	la	plus	lointaine	pour	laquelle	il
existe	des	documents	suffisamment	précis,	sur	l’ensemble	du	territoire,	permettant	de
localiser	les	boisements	;	notamment	les	cartes	de	l’Etat-Major	(1818	–	1866).
L'approche	cartographique	est	donc	la	plus	simple	pour	délimiter	le	contour
de	forêts	anciennes	!	D'autres	indicateurs	peuvent	être	utilisés	comme	la
composition	du	cortège	floristique,	la	présence	éventuelle	d'espèces	d'insectes
particulières,	l’étude	des	sols...

La	Chronique	Nature	de	France	3	nous	a	accordé	son
premier	reportage	pour	son	retour	sur	la	chaîne	en
2018	!
Vous	l'avez	manqué	?	Vous	pouvez	le	visionner	et	le
partager	sur	notre	chaîne	YouTube	!

Envie	de	revoir	le	reportage	de	France
3	?
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